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BILAN CONSOLIDE EN NORMES IFRS

En milliers d'Euros NOTES 30/06/2008 31/12/2007

ACTIFS

Immeubles de placement 4.1 101 328
Actifs destinés à être cédés 4.2 8 450
Autres immobilisations corporelles 4.1 28
Actifs financiers non courants 4.3 15 994

Actifs non courants 125 800

Stock 4.4 12 097
Créances clients et comptes rattachés 4.5 1 196
Autres créances 4.5 4 676 172
Trésorerie et équivalents de trésorerie 4.13 1 273 1 163

Actifs courants 19 242 1 334

TOTAL ACTIFS 145 042 1 334
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BILANS CONSOLIDES PASSIF

En milliers d'Euros NOTES 30/06/2008 31/12/2007

PASSIF

Capital social 4.7 16 354 1 000
Réserves 28 900 224
Résultat net part du Groupe 1 183 25

Capitaux propres Groupe 46 437 1 249
Interêts minoritaires 426

Total des Capitaux propres 46 863 1 249

Provisions non courantes 4.8 1 062
Passif financier non courant 4.10 74 278
Passifs d'impôts différés 4.9 11 607
Autres dettes non courantes 4.10 498

Total des passifs non courants 87 445

Dettes fournisseurs 4.14 1 021 85
Autres dettes courantes 4.14 2 344
Passif financiers courants 4.14 7 368

Total des passifs courants 10 733 84

TOTAL PASSIF 145 042 1 334
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COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE EN NORMES IFRS

En milliers d'Euros Notes 30/06/2008 30/06/2007

Revenus locatifs 4.10 1 854

Autres produits d'exploitation

Variation de la juste valeur des immeubles 4,2 3 170

Total Produits des activités ordinaires 5 024

Charges opérationnelles directement liées à
l'exploitation des immeubles de placement

-122

Travaux sur immeubles de placement -100

Autres charges d'exploitation -1 164 97

RESULTAT OPERATIONNEL COURANT 3 639 97

Autres produits 72

Autres charges -223

Résultat sur vente d'immeuble de placement 150

RESULTAT OPERATIONNEL 3 639 97

Produits de trésorerie et équivalents de trésorerie 4,11 12

Intérêts et charges assimilées 4,11 -1 180

COUT DE L'ENDETTEMENT FINANCIER NET -1 169

Autres produits financiers 124

Autres charges financières

Variation de la juste valeur des titres de placement 4,3 -228

Autres produits et charges financières -104

RESULTAT AVANT IMPÖTS 2 366 97

Charges d'impôts 4,12 -1 199
-447 11 608RESULTAT 1 167 97

dont :

- part du Groupe 1 184 97

- part des minoritaires -17

Résultat de base par actions 0,1427 0,0119

Résultat dilué par actions 0,1427 0,0119
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VARIATION DES CAPITAUX PROPRES CONSOLIDES

Capital Résultat de Réserves Total
En milliers d'Euros l'exercice capitaux

propres
Capitaux propres au 01/01/2007 1 000 -247 470 1 223

Résultat net de l'exercice 272 -247 25

Capitaux propres au 31/12/2007 1 000 25 223 1 248

Augmentation de capital suite aux apports 15 353 29 934 45 288
Résultat net de l'exercice 1 141 25 1 167
Honoraires d'apports -840 -840

Capitaux propres au 30/06/2008 16 353 1 167 29 343 46 863
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En milliers d'Euros Notes 30/06/2008 31/12/2007

FLUX DE TRESORERIE LIES A L'ACTIVITE

RESULTAT NET 1 167 25
Elimination des charges et produits sans incidence sur la trésorerie

Variation de juste valeur des immeubles de placement 4,2 110
Variation de juste valeur des titres de placement 4,3 228
Plus value de cession -2 449 376
Variation des provisions net de reprises 64 -74

-880 327

cout de l'endettement financier net 1 169
Charges d'impôts 1 198

1 487 327

Impôts versés
Variation du besoin en fonds de roulement lié à l'activité 4,13 -6 510 1 411

Flux net de trésorerie généré par l'activité -5 023 1 738

FLUX DE TRESORERIE LIES AUX OPERATIONS D'INVESTISSEMENT
Acquisition d'immobilisations -7 842
Cessions d'immobilisations 395 678
Incidence des variations de périmètre -6 816

Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissement -14 263 678

FLUX DE TRESORERIE LIES AUX OPERATIONS DE FINANCEMENT
Variation des dépôts de garantie
Variations des emprunts 27 193 -840
Variation des capitaux propres -2 767
Intérêts financiers versés -1 180
Autres produits et charges financières 12
Variations des comptes courants -8 100

Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement 15 158 -840

Variation nette de la trésorerie 4,13 -4 128 1 576
Incidence des variations de cours de devises

Trésorerie nette en début d'exercice 1 162 -414

Trésorerie nette à la fin de l'exercice -2 966 1 162

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE CONSOLIDES

Capacité d'autofinancement après le cout de la dette financière nette et
impôts

Capacité d'autofinancement avant le cout de la dette financière
nette et impôts
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Principes et méthodes comptables

Les états financiers semestriels de FONCIERE VOLTA et de ses filiales ont été préparés
conformément aux Normes Internationales d’Informations Financières (IFRS) applicables
au 30 juin 2008. Les états financiers consolidés comprennent les états financiers de
FONCIERE VOLTA et de ses filiales.

Les comptes consolidés semestriels résumés au 30 juin 2008 sont établis en conformité
avec les principes de comptabilisation et d’évaluation des normes comptables
internationales IFRS. Ces normes comptables internationales sont constituées des IFRS
(International Financial Reporting Standards), des IAS (International Accounting
Standards), ainsi que de leurs interprétations, qui ont été adoptées par l’Union
Européenne au 30 juin 2008 (publication au Journal Officiel de l’Union Européenne). Les
normes et interprétations adoptées par l’IASB ou l’IFRIC et ratifiées par l’Union
Européenne au 30 juin 2008 n’ont pas donné lieu à une application anticipée. Il s’agit
principalement de la norme IFRS 8 sur les segments opérationnels (application obligatoire
à compter des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009)

Les comptes consolidés semestriels résumés au 30 juin 2008 et les annexes y afférentes
ont été préparés conformément aux dispositions de la norme IAS 34 « Information
financière intermédiaire ».

Les états financiers semestriels résumés au 30 juin 2008 comprennent à titre comparatif le
compte de résultat du premier semestre 2007 et le bilan au 31 décembre 2007.

2.1. Base d’évaluation

Les comptes consolidés ont été établis selon la convention du coût historique à l’exception
des immeubles de placement, terrains et constructions, instruments financiers dérivés qui
sont évalués à leur juste valeur.

Les états financiers sont présentés en milliers d’Euros.

2.2. Estimations et hypothèses

Pour préparer les informations financières conformément aux principes comptables
généralement admis, la Direction du Groupe doit procéder à des estimations et formuler
des hypothèses qui affectent, d’une part, les montants présentés au titre des éléments
d’actif et de passif ainsi que les informations fournies sur les actifs et passifs éventuels à
la date d’établissement de ces informations financières et, d’autre part, les montants
présentés au titre des produits et charges de l’exercice.

La Direction revoit ces estimations et appréciations de manière régulière sur la base de
son expérience passée ainsi que de divers autres facteurs jugées raisonnables, qui
constituent le fondement de ses appréciations de la valeur comptable des éléments d’actif
et de passif. Des changements de faits et circonstances économiques et financières
peuvent amener le Groupe à revoir ses estimations.
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Les actifs incorporels sont spécifiquement identifiés dès lors qu’ils sont séparables de
l’entité acquise ou résultent de droits légaux ou contractuels. Selon IFRS 3, lors de la prise
de contrôle d’une entreprise, la différence entre la quote-part d’intérêts de l’acquéreur
dans la juste valeur des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables à la date de prise
de contrôle et le coût d’acquisition, constitue un écart d’acquisition.

L’écart d’acquisition est inscrit à l’actif du bilan et n’est pas amorti, conformément à IFRS
3. Il est affecté à l’immeuble de placement et Il fait l’objet d’un test de dépréciation au
moins une fois par an à une date identique chaque année au travers des rapports d’expert
concernant la valorisation des immeubles.

Le groupe dispose d’un délai de 12 mois à compter de la date d’acquisition quant à la
comptabilisation définitive de l’acquisition.

2.6. Immeubles de placement

Un immeuble de placement est un bien immobilier détenu soit par le propriétaire soit par le
preneur d’un contrat de location financement pour en retirer des loyers et/ou pour valoriser
le capital.

Les actifs immobiliers détenus par le Groupe hormis ceux occupés par le propriétaire
répondent à cette définition et sont donc soumis à ce titre à la norme IAS 40, excepté la
réserve foncière située à Saint Ouen (93).

Cette norme propose deux méthodes d’évaluation : le modèle du cout historique ou le
modèle de la juste valeur.

Le Groupe Foncière VOLTA a choisi d’opter pour le modèle de la juste valeur. Selon IAS
40, la juste valeur d’un immeuble de placement est le prix (sans déduction des coûts de
transaction) pour lequel un actif pourrait être échangé entre des parties bien informées,
consentantes et agissant dans des conditions de concurrence normales. La juste valeur
doit par ailleurs refléter l’état réel du marché et les circonstances prévalant à la date
d’évaluation.

La juste valeur retenue est celle déterminée à partir des conclusions d’experts
indépendants (AtisReal et DTZ) qui valorisent le patrimoine du Groupe suivant la méthode
de capitalisation des flux et la comparaison du marché. Compte tenu de la proximité de la
clôture au 30 juin par rapport à la date d’apport au 31 mars, il n’a pas été procédé à de
nouvelles expertises, ainsi les justes valeurs retenues au 30 juin correspondent aux
valeurs utilisées pour les apports.
L’actif de la société Rivay ayant fait l’objet d’une promesse de vente, son montant a été
retenu pour déterminer la valeur de cet actif. Il convient de noter que cet actif a été
reclassé en actif non courant destiné à être cédé.

Les variations de juste valeur d’un immeuble de placement sont constatées dans le
résultat de l’exercice au cours duquel elles se produisent.
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2.7. Actifs destinés à la vente

Conformément à l’IFRS 5, les immeubles de placement évalués en juste valeur et destinés
à être cédés dans un délai attendu inférieur à 12 mois sont valorisés à leur prix de vente et
comptabilisés à leur juste valeur.

2.8. Autres immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont essentiellement constituées de logiciels, de droits et
autres. Conformément à la norme IAS 38, ceux-ci sont évalués à leur coût et amortis sur
leur durée d’utilité qui est généralement comprise entre 1 et 3 ans.

2.9. Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles correspondent principalement aux mobiliers, matériels
informatiques, matériels de transport et aux immeubles d’exploitation.

Un immeuble d’exploitation est un bien immobilier détenu par son propriétaire pour être
utilisé dans la production ou la fourniture de services ou à des fins administratives.
Pour Foncière VOLTA, la quote-part des locaux administratifs sis 3 Avenue Hoche –
75 008 PARIS, n’a pas fait l’objet d’un reclassement spécifique et ce, en raison de son
caractère non significatif (moins de 3% de la superficie totale).

Les immobilisations corporelles sont enregistrées pour leur prix de revient, augmentées le
cas échéant des frais d’acquisition pour leur montant brut d’impôt, diminuées du cumul
des amortissements et des pertes de valeur, conformément à l’IAS 16.
Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée d’utilité
de chaque composant constitutif des actifs.

2.10. Contrats de location

La qualification d’un contrat s’apprécie en application de la norme IAS 17.
Les biens financés par un contrat de location-financement pour lesquels le groupe
supporte la quasi-totalité des avantages et des risques inhérents à la propriété des biens
figurent à l’actif du bilan consolidé. Les dettes correspondantes sont inscrites en dettes
financières au passif du bilan consolidé.
Les paiements effectués au titre de la location sont ventilés entre les charges financières
et l’amortissement du solde de la dette.
La charge financière est répartie sur les différentes périodes couvertes par le contrat de
location de manière à obtenir le taux d’intérêt effectif.
L’activation de contrats de location-financement conduit à la constatation d’impôts différés
le cas échéant.

Les contrats de location qui ne confèrent pas au Groupe la quasi-totalité des risques et
avantages inhérents à la propriété sont classés en location simple. Les paiements
effectués au titre des contrats sont comptabilisés en charge opérationnelles courants de
façon linéaire sur la durée des contrats.
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2.13. Actifs et passifs financiers

L’évaluation et la comptabilisation des actifs et passifs financiers sont définis par la norme
IAS 32 et par la norme IAS 39. Les actifs financiers comprennent les actifs disponibles à la
vente, les actifs détenus jusqu’à leur échéance, les prêts et créances et les disponibilités,
quasi-disponibilité et les instruments dérivés.

Les passifs financiers comprennent les emprunts, les autres financements et découverts
bancaires.

Tous les emprunts ou dettes portant intérêts sont initialement enregistrés à la juste valeur
du montant reçu, moins les coûts de transaction directement attribuables. Postérieurement
à la comptabilisation initiale, les prêts et emprunts portant intérêts sont évalués au coût
amorti, en utilisant la méthode du taux d’intérêt effectif. Pour ses instruments dérivés, la
société à décidé de ne pas opter pour la comptabilité de couverture et par conséquent
enregistre leur variation de juste valeur par le résultat.

Les emprunts sont classés en passifs non courants. La fraction à moins d’un an des
emprunts et des dettes financières est présentée en passif courant.

Les dépôts et cautionnement reçus sont évalués à la juste valeur lors de la
comptabilisation initiale calculée sur la base des flux de trésorerie futurs actualisés. Ils
sont classés en passifs non courants en autres dettes financières.

2.14. Créances

Les créances clients entrent dans la catégorie des actifs financiers émis par l’entreprise
selon IAS 39. Elles sont évaluées à la juste valeur lors de la comptabilisation initiale
compte tenu des échéances de paiement généralement à moins de trois mois, la juste
valeur des créances est assimilée à la valeur nominale.

Les créances sont ensuite comptabilisées au coût amorti et peuvent faire l’objet d’une
dépréciation lorsque la valeur recouvrable est inférieure à la valeur nette comptable.

2.15. Trésorerie et équivalents de trésorerie :

La trésorerie et équivalents comprend les liquidités et les placements à court terme ayant
une échéance de moins de 3 mois à compter de la date d’acquisition et dont les sous-
jacents ne présentent pas de risques de fluctuations significatifs.
La valorisation des placements à court terme est effectuée à la valeur de marché à
chaque clôture. Les gains et pertes latents sont comptabilisés en résultat s’ils sont
significatifs.

Les découverts bancaires remboursables à vue, qui font partie intégrante de la gestion de
la trésorerie du Groupe, constituent une composante de la trésorerie et des équivalents de
trésorerie pour les besoins du tableau de flux de trésorerie.
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2.18. Provisions et passifs éventuels

Conformément à la norme IAS 37, une provision est constituée dés lors qu’une obligation
à l’égard d’un tiers provoquera de manière certaine ou probable une sortie de ressources
sans contrepartie au moins équivalente. La provision est maintenue tant que l’échéance et
le montant de la sortie ne sont pas fixés avec précision. Le montant de la provision est la
meilleure estimation possible de la sortie de ressources nécessaires à l’extinction de
l’obligation.

En matière de litiges salariaux, les provisions correspondent à la valeur estimée de la
charge probable que les entreprises concernées auront à décaisser pour des litiges faisant
l’objet de procédures judiciaires. En matière de litiges commerciaux, les provisions
correspondent aux coûts estimés de ces litiges pour lesquels les sociétés concernées ne
peuvent pas espérer la moindre contrepartie.

Les provisions pour risques entrant dans le cycle d’exploitation normal de l’activité et la
part à moins d’un an ou des autres provisions pour risques sont classées en passif
courant. Les provisions ne répondant pas à ces critères sont classées en tant que passifs
non courants.

2.19. Impôts

L’impôt sur le résultat comprend l’impôt exigible et l’impôt différé. L’impôt est comptabilisé
en résultat sauf s’il se rattache à des éléments qui sont comptabilisés en capitaux propres.

Conformément à la norme IAS 12, les impôts différés sont comptabilisés selon la méthode
du report variable à concurrence des différences temporelles entre la base fiscale des
actifs et passifs et leur base comptable dans les états financiers consolidés. Aucun impôt
différé n’est comptabilisé s’il naît de la comptabilisation initiale d’un actif ou d’un passif lié
à une transaction, autre qu’un regroupement d’entreprises, qui au moment de la
transaction, n’affecte ni le résultat comptable, ni le résultat fiscal.

La valeur comptable des actifs d’impôt différé est revue à chaque date de clôture et
réduite dans la mesure où il n’est plus probable qu’un bénéfice imposable suffisant sera
disponible pour permettre l’utilisation de l’avantage de tout ou partie de ces actifs d’impôt.
Les actifs d’impôt différés sont réappréciés à chaque date de clôture et sont reconnus
dans la mesure où il devient probable qu’un bénéfice futur imposable permettra de les
recouvrer.

Les actifs et passifs d’impôt différé sont évalués au taux d’impôt adopté ou quasi adopté à
la date de chaque clôture et dont l’application est attendue sur l’exercice au cours duquel
l’actif sera réalisé ou le passif réglé pour chaque réglementation fiscale. Les impôts relatifs
aux éléments reconnus directement en capitaux propres sont comptabilisés en capitaux
propres et non dans le compte de résultat.

Les impôts différés actifs ne sont reconnus que dans la mesure où la réalisation d’un
bénéfice imposable futur, qui permettra d’imputer les différences temporelles, est
probable.
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Les actifs et passifs d’impôts différés ne sont pas actualisés.

Les actifs et passifs d’impôts différés sont compensés lorsqu’ils concernent une même
entité fiscale et un même taux.

2.20. Reconnaissance des produits

En application de l’IAS 18, le chiffre d’affaires du Groupe correspond au montant des
revenus locatifs des sociétés consolidées.

Les revenus locatifs résultant d’immeubles de placement sont comptabilisés de façon
linéaire sur la durée des contrats de location.

Les avantages accordés aux locataires tels que les franchises de loyers ou les loyers
progressifs qui trouvent leur contrepartie dans le niveau de loyer apprécié sur l’ensemble
de la période d’engagement du locataire sont étalés sur la durée ferme du bail sans tenir
compte de l’indexation.

2.21. Coût des emprunts ou des dettes portant intérêts.

Conformément à la norme IAS 39, les coûts de mise en place des emprunts et portant
intérêts ont été portés en diminution de l’emprunt.

2.22. Endettement financier net

La notion d’endettement financier net utilisé par le Groupe est constituée de l’endettement
financier brut diminué de la trésorerie nette.

2.23. Tableau des flux de trésorerie

Le tableau est présenté selon la méthode indirecte conformément à la norme IAS 7. La
charge d’impôt est présentée globalement dans les flux opérationnels. Les intérêts
financiers versés sont portés en flux de financement. Les intérêts perçus figurent dans le
flux d’investissement. Les dividendes versés sont classés en flux de financement.

2.24. Information sectorielle (IAS 14)

La norme IAS 14 impose la présentation d’une information sectorielle selon deux niveaux
dits primaires et secondaires. Le niveau secondaire doit être présenté dès lors qu’il
représente plus de 10% du résultat, du chiffre d’affaires ou du total du bilan. Les secteurs
sont identifiés à partir d’une analyse des risques et de la rentabilité pour constituer des
secteurs homogènes.

Un secteur d’activité est un groupe d’actifs et d’opérations engagés dans la fourniture de
produits et de services dans un environnement économique particulier et qui est exposé à
des risques et à une rentabilité différente des risques et de la rentabilité des autres
environnements économiques dans lesquels le Groupe opère.
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Notes relatives au bilan et au compte de résultat

4.1- Immobilisations corporelles :

Valeurs brutes
En milliers d'euros

Immeubles de
placement

Autres
immobilisations

corporelles
TOTAL

Solde au 1er janvier 2007
Acquisition et dépenses
capitalisées
Cessions/ Transfert
Variation de périmetre
Acquisitions
Résultat des ajustements à la
juste valeur

Solde au 31 décembre 2007
Acquisition et dépenses
capitalisées
Cessions/ Transfert
Apports 101 438 28 101 466
Dotations
Résultat des ajustements à la
juste valeur

-110 -110

Solde au 30 juin 2008 101 328 28 101 356

en milliers d'euros Bureaux commerce Entrepôts habitation usage mixte TOTAL

Solde au 1er janvier 2007 - - - - - -

Acquisition / Cessions -

Variation juste valeur -

Solde au 31 décembre 2007 - - - - - -

Acquisition -

Cessions -

Apport 33 449 20 422 19 509 7 797 20 260 101 328

Variation juste valeur - 64 100 - 124 - 1 - 21 - 110

Solde au 30 juin 2008 33 385 20 522 19 385 7 796 20 239 101 328

Détail des immeubles de placement par nature
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4.2 - Actifs destinés à la vente

en milliers d'euros
Actifs destinés à la

vente

Solde au 1er janvier 2007

Acquisition / Cessions

Variation juste valeur

Solde au 31 décembre 2007 -

Apport 5 171

Variation juste valeur 3 280

Solde au 30 juin 2008 8 450

4.3 - Immobilisations financières:

En milliers d'euros

Titres de
participation

non
consolidés

Créances /
participations

Titres
immobilisés
de l'activité

de
portefeuille

Prêts
Dépots et

cautionne-
ments

Total

Montant initial au 1/1/07 - - - - - 1-
Provision -
Variations de périmètre -
Acquisition -
Diminution -
Variation de la juste valeur -

Valeur nette au 31/12/07 - - - - - -
Acquisition 5 156 1 954 7 110
Apports 950 2 109 6 030 - 22 9 112
Diminution -
Variation de la juste valeur 228- 228-

Valeur nette au 30/06/08 6 106 4 063 5 802 - 22 15 994

Les titres immobilisés concernent la société SCBSM détenue à hauteur de 7% et ont été
valorisés en juste valeur car ils sont disponible à la vente en retenant la moyenne du cours
de bourse observée au cours du mois de juin 2008.
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Les principaux éléments du poste titres de participations non consolidés au 30 juin 2008
sont les suivants :

Valeur Valeur Variations Capitaux Résultat

(en milliers d'euros) 31/12/2007 30/06/2008 propres

SCI MINIMA NC NC
SCI PRIVILEGE 5 906 5 906 NC NC
SCI BAUMAR 0 0 NC NC
SCI Immoseine 200 200

Total 6 106 6 106
NC : Non Communiqué

Les titres de participation non consolidés concernent exclusivement la société SCI
Privilège. Cette société a été acquise en date du 3 avril 2008. Cette société sera intégrée
dans le périmètre de consolidation au 31 décembre 2008 selon la méthode de l’intégration
proportionnelle. Aucune situation n’étant disponible au 30 juin 2008, les résultats de cette
société feront l’objet d’une intégration dans les résultats du Groupe Volta à compter du 31
décembre 2008.

Les créances sur participations se décomposent comme suit :

Avances
consenties Apports Augmentation Diminution

Avances
consenties

Date de
cloture

(en milliers d'euros) 31/12/2007 30/06/2008

Union Europa Israel 531 525 1 056 31/12/2008
SCI PRIVILEGE 7 1 278 1 285 31/12/2008
SCI BAUMAR 151 151 31/12/2008
SCI Immoseine 1 571 1 571

Total 2 109 1 954 4 063

4.4 - Stocks:

En milliers d'euros
Valeur brute
au 30/06/08

Provision au
30/06/08

Valeur nette au
30/06/08

Valeur nette au
31/12/07

Stocks immobilier 12 097 12 097

Stocks 12 097 12 097

Le stock représente la valeur de la réserve foncière détenu par la SNC PARIS PERIPH au
30 juin 2008.
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4.10 - Dettes financières

Tableau de variation des dettes financières et autres dettes :

31/12/2007
Entrées de
périmètre

Emprunts auprès des ets de
crédit 35 248 29 770 2 527 62 491
Emprunts sur crédit bail 174 10 164
Dépôts et cautionnements
reçus 1 498 136 39 1 595
Autres dettes financières 211 123 26 307
Compte courant 17 820 8 100 9 720

Passif financier non courant 54 950 30 029 10 702 74 277

Autres dettes non courantes 1 592 1 094 498

Dettes non courantes 56 542 30 029 11 796 74 775
Autres dettes financières
Emprunts portant interet
(courant) 2 229 3 045 2 184 3 090
Emprunts sur crédit bail 40 40 40 40
Découverts bancaires 9 656 -5 417 4 239

Dettes courantes 11 925 3 085 -5 417 2 224 7 369

Total 68 467 33 114 -5 417 14 020 82 144
Variation des dettes financières

Variation des emprunts et dettes financières 27 194
Variation des comptes courants -8 100

19 094

Capital
restant dû

au
30/06/08

Capital restant dû Emission
d'emprunt

2008

Autres
variations

Rembts
emprunts

En milliers d'euros
Endettement
au 30/06/08

Mois d'1
an

1 à 5 ans
Plus de
5 ans

Emprunts bancaires * 65 784 2 822 27 775 35 187
Autres dettes financieres 12 121 308 11 813

Dettes financières 77 905 3 130 39 588 35 187

Découverts bancaires 4 239 4 239

Emprunts et dettes
financières

82 144 7 369 39 588 35 187

(*)
Dont crédit bail 195 85 110

Échéances
Endettement
au 31/12/07
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4.12 – Produits des activités ordinaires :

Les revenus locatifs sont constitués des loyers et des charges locatives refacturés.

En milliers d'euros 30/06/2008 30/06/2007 Variation

Revenus locatifs 1 854 1 854
Autres produits d'exploitation

Variation de juste valeur des immeubles 3 170 3 170

Produits des activités ordinaires 5 024 5 024

Ratio ICR = loyer net consolidé / charge d'intérêts

30/06/2008 30/06/2007
Loyers 1 854
Intêrets 1 180

ratio ICR 157% NA












